
Article 1 :  Objet

Le présent règlement est établ i  conformément aux
disposit ions des art ic les L.6352-3et L.6352-4 et R.6352-1
à R.6352-
15 du Code du travai l .  I l  s ’appl ique à tous les stagiaires,
et  ce pour la durée de la formation suivie.

Article 2 :  Discipline

I l  est  formellement interdit  aux apprenants :  
•  D’ introduire des boissons alcool isées dans les locaux
de l ’organisme ;  
•  De se présenter aux formations en état d ’ébriété.  
•  De modif ier les réglages des paramètres de
l ’ordinateur ;  
•  De manger dans les sal les de cours ;  
•  D’uti l iser leurs téléphones portables durant les
sessions à des f ins autres que cel les de la formation.  

Article 3 :  Sanctions 

Tout agissement considéré comme fautif  par la direction
de l ’organisme de formation pourra,  en fonction de sa
nature et de sa gravité,  faire l ’objet de l ’une ou l ’autre
des sanctions ci -après par ordre croissant d ’ importance :  
•  Avert issement écrit  par le Directeur de l ’organisme de
formation ;  
•  Blâme ;  

Article 4 :  Entretien préalable à une sanction et
procédure. 

Aucune sanction ne peut être inf l igée à l ’apprenant sans
que celui-c i  ne soit  informé dans le même temps et par
écrit  des griefs retenus contre lui .  Lorsque l ’organisme
de formation envisage une prise de sanction,  i l  convoque
l ’apprenant par lettre recommandée avec accusé de
réception ou remise à l ’ intéressé contre décharge en lui
indiquant l ’objet de la convocation,  la date,  l ’heure et le
l ieu de l ’entretien,  sauf si  la sanction envisagée n’a pas
d’ incidence sur la présence du stagiaire pour la suite de
la formation.  
•  Exclusion définit ive de la formation.  

Au cours de l ’entretien,  l ’apprenant a la
possibi l i té de se faire assister par une
personne de son choix,  stagiaire ou salarié de
l ’organisme de formation. La convocation
mentionnée à l ’art ic le précédent fait  état de
cette faculté.  
Lors de l ’entretien,  le motif  de la sanction
envisagée est indiqué à l ’apprenant :  celui-c i  a
alors la possibi l i té de donner toute expl ication
ou justif icat ion des faits qui  lui  sont reprochés.
Lorsqu’une mesure conservatoire d ’exclusion
temporaire à effet immédiat est considérée
comme indispensable par l ’organisme de
formation,  aucune sanction définit ive relat ive à
l ’agissement fautif  à l ’or igine de cette exclusion
ne peut être prise sans que l ’apprenant n ’ait
été au préalable informé des griefs retenus
contre lui  et ,  éventuel lement,  qu’ i l  a it  été
convoqué à un entretien et ait  eu la possibi l i té
de s ’expl iquer devant un Commission de
discipl ine.

La sanction ne peut intervenir moins d ’un jour
franc ni  plus de 15 jours après l ’entretien où,  le
cas échéant,  après avis de la Commission de
discipl ine.

El le fait  l ’objet d ’une notif icat ion écrite et
motivée à l ’apprenant sous forme lettre
recommandée, ou d’une lettre remise contre
décharge.  L ’organisme de formation informe
concomitamment l ’employeur,  et
éventuel lement l ’organisme paritaire prenant à
sa charge les frais de formation,  de la sanction
prise.

LE RÈGLEMENT INTÉRIEUR
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Article 6 :  Entretien préalable à une sanction
et procédure.

La prévention des r isques d’accidents et de
maladies est impérative et exige de chacun le
respect total  de toutes les prescriptions
applicables en matière d ’hygiène et de sécurité.  A
cet effet ,  les consignes générales et part icul ières
de sécurité en vigueur dans l ’organisme,
lorsqu’el les existent,  doivent être str ictement
respectées sous peine de sanctions discipl inaires.
Lorsque la formation a l ieu sur le s ite de
l ’entreprise,  les consignes générales et
part icul ières de sécurité appl icables sont cel les
de l ’entreprise.  
 

Article 5 :  Représentation des apprenants

Lorsqu’une formation a une durée supérieure à 500
heures,  i l  est  procédé à l ’é lect ion d’un délégué
titulaire et d ’un délégué suppléant en scrutin
uninominal  à deux tours.  Tous les apprenants sont
électeurs et él igibles,  sauf les détenus admis à
partic iper à une action de formation professionnel le.
L ’organisme de formation organise le scrutin qui  a
l ieu pendant les heures de formation,  au plus tôt 20
heures,  au plus tard 40 heures après le début du
stage.  

En cas d ’ impossibi l i té de désigner les représentants
des apprenants,  l ’organisme de formation dresse un
PV de carence qu’ i l  transmet au préfet de région
territorialement compétent.
Les délégués sont élus pour la durée de la
formation. Leurs fonctions prennent f in lorsqu’ i ls
cessent,  pour quelque
cause que ce soit  de part ic iper à la formation.

Si  le délégué t itulaire et le délégué suppléant ont
cessé leurs fonctions avant la f in de la session de
formation,  i l  est  procédé à une nouvel le élect ion
dans les condit ions prévues aux art ic les R.6352-9à
R.6352-12.

Les représentants des apprenants font toute
suggestion pour améliorer le déroulement des
formations et les condit ions de vie des apprenants
dans l ’organisme de formation. I ls  présentent toutes
les réclamations individuel les ou col lect ives relat ives
à ces matières,  aux condit ions d’hygiène et de
sécurité et à l ’appl ication du règlement intérieur.

Article 7 :  Exemplaire du règlement intérieur

Un exemplaire du présent règlement est remis à
chaque apprenant (avant toute inscription
définit ive) .  



Artic le 1 – Objet et  champ d’appl ication du
règlement 

Le présent règlement s ’appl ique à toutes les
personnes part ic ipant à une action de formation
organisée par O.F DEMETRIAS.  Un exemplaire
est remis à chaque apprenant.
Le règlement définit  les principales mesures
applicables en matière de santé et sécurité,  les
règles générales et permanentes relat ives à la
discipl ine ainsi  que la nature et l ’échel le des
sanctions pouvant être prises vis-à-  v is  des
apprenants qui  y contreviennent et les garanties
procédurales applicables lorsqu’une sanction
est envisagée. Toute personne doit  respecter les
termes du présent règlement durant toute la
durée de l ’act ion de formation.  

Art ic le 2 -  Hygiène et sécurité 

La prévention des r isques d’accidents et de
maladies est impérative et exige de chacun le
respect total  de toutes les prescriptions
applicables en matière d ’hygiène et de sécurité.
À cet effet ,  les consignes générales et
part icul ières de sécurité en vigueur dans
l ’organisme, lorsqu’el les existent,  doivent être
str ictement respectées sous peine de sanctions
discipl inaires.  Dans le cadre de la formation à
distance,  i l  est  donc impératif  de respecter les
règles d ’hygiène et de sécurité du l ieu où est
réal isée l ’act ion de formation,  notamment
l ’entreprise du stagiaire.
L ’organisme de formation ne pourra être tenu
pour responsable d ’ incidents ou d’accidents
survenus à distance pendant les heures de
formation et en part icul ier l iées à l ’ut i l isat ion
des outi ls  informatiques et internet.

Art ic le 3 -  Comportement 

I l  est  demandé à tout apprenant d ’avoir  un
comportement garantissant le respect des
règles élémentaires de savoir-vivre,  de
savoir-être en col lect ivité et  le bon déroulement
des formations.
Tout propos inapproprié (harcèlement,  racisme)
et tenu par l ’apprenant sur quelconque support
de la formation est passible d ’exclusion
définit ive de la formation.

Art ic le 4 -  Accès aux formations 

L ’accès aux formations se fait  v ia la plateforme Zoom
avec les accès remis à l ’apprenant en début de
formation.
 
Art ic le 5-  Formalisme attaché au suivi  de la formation
& documents dél ivrés

L’apprenant est tenu de renseigner la feui l le
d’émargement à chaque session de formation via une
platefome de signature electronique.
À l ’ issue de l ’act ion de formation,  i l  se voit  remettre
une attestation de f in de formation et un cert if icat de
compétences si  la formation est cert i f iante.

Art ic le 6 -  Horaires 

Les horaires de formation sont f ixés par l ’organisme
de formation et portés à la connaissance des
apprenants  à l ’occasion de la remise de leur
convocation de formation. L ’organisme de formation
se réserve,  dans les l imites imposées par les
disposit ions en vigueur,  le droit  de modif ier les
horaires de formation en fonction des nécessités de
service.  I l  en informera alors les apprenants et le
cl ient (s i  c l ient i l  y  a)  suff isamment à l ’avance.  Les
apprenants sont tenus de se conformer aux horaires
de formation communiqués par l ’organisme de
formation.

En cas d ’absence ou de retard à la formation,  les
apprenants doivent avert ir  à minima par mail
l ’organisme et just if ier leur absence.  

Toute absence ou retard non justif ié par des
circonstances part icul ières constitue une faute
passible de sanctions discipl inaires par l ’organisme
de formation tel les que prévues au présent règlement
Intérieur.  L ’organisme de formation ne pourra être
tenu responsable par l ’apprenant de n’avoir  pas
disposé des enseignements dispensés pendant son
absence ou ses retards.

Art ic le 7 -  Diffusion du règlement intérieur 

Le règlement intérieur est envoyé par mail  aux
apprenants en amont de la formation et se trouve
également en consultat ion sur notre site Internet :
www.demetrias-formation.fr
 

LE RÈGLEMENT INTÉRIEUR
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